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Le pape est la personnalité politique et l’autorité religieuse la plus
importante que le Moyen Âge nous ait transmise. Le pontife est une
figure structurelle et constitutive de la société contemporaine, en
raison notamment de son caractère universaliste et politique, qui le
rend sans équivalent dans le monde des confessions monothéistes. 
Nous vivons à l’heure actuelle une situation extraordinaire dans
l’histoire de la papauté : deux papes coexistent, l’un émérite, qui
abdiqua en 2013 – plus de sept cents ans après la plus célèbre des
abdications médiévales, celle de Célestin V en 1294 –, et l’autre en
fonction. Nous venons par ailleurs d’être témoins de la promulgation
de deux jubilés (2000 et 2015) ainsi que de la canonisation de trois
papes contemporains (Jean XXIII et Jean-Paul II en 2014, Paul VI

en 2018). L’organisation de deux expositions majeures : Die Päpste
à Mannheim (2017) et Heavenly Bodies à New York (2018) atteste la
brûlante actualité du sujet qui, célébré aussi par le Cinq-centenaire de
la Reforme luthérienne en 2017, a été une grande source d’inspiration
artistique, surtout cinématographique, durant ces premiers vingt ans
du XXIe siècle. Les sciences humaines sont donc appelées à étudier de
manière de plus en plus approfondie et pour ainsi dire holistique le
sens de ces événements historiques et artistiques qui, autrement, ne
pourraient être perçus dans la perspective de l’histoire de la papauté
et de son développement diachronique. 
Dans le cadre d’IMAGO PAPAE. Le pape en image du Moyen Âge à
l’époque contemporaine, nous avons essayé de le faire de façon
multidisciplinaire. L’imago papae évoquée par le titre n’est pas
seulement celle de la production artistique (peinture, sculpture ou
enluminure). Il s’agit également de l’image transmise par la littérature
– encomiastique ou polémique –, les chroniques, l’enquête historique,
la photographie vaticane et les gender studies. Nous laissons, donc,
le lecteur choisir son parcours ‘papal’ depuis la Papauté médiévale de
Rome et d’Avignon jusqu’à la Papauté contemporaine, en passant par
les crises du Grand Schisme d’Occident, de la Réforme protestante,
de la Contre-Réforme et de l’époque napoléonienne notamment. 
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L’histoire des rapports entre papes et cardinaux, dans le cadre du Grand
Schisme d’Occident dans l’obédience d’Avignon, a avant tout été abordée
dans une perspective politique, avec, traditionnellement, une emphase mise
sur la place qu’y prit l’action du roi de France. 1 Dans le même temps, l’identi-
té propre des cardinaux tend à être résumée à celle d’une nébuleuse pourpre
dont les contours ne peuvent qu’être flous. Plus encore, la dimension “cultu-
relle” (entendons par là la commande artistique, la protection d’artisans ou de
lettrés ou encore la présentation des œuvres ainsi réalisées) de leur action ne
retient que rarement l’attention des chercheurs. La première raison en est, évi-
demment, la nature des sources à leur disposition. La production documentai-
re des cardinaux n’a que rarement survécu aux siècles, 2 au contraire de celle
des papes qui, malgré les déménagements, provoqués par des guerres ou des
considérations plus pacifiques, est aujourd’hui largement conservée. Aussi,
afin d’approcher cette question de la vie culturelle des cours cardinalices,
convient-il de passer avant tout par des documents incomplets dans cette pers-
pective, car produits par une administration, pontificale en l’occurrence, qui
ne se soucie pas de dessiner les contours de l’action des cardinaux, mais uni-
quement d’en enregistrer certains des aspects dès lors que cela se révèle néces-
saire au bon fonctionnement du gouvernement de l’Église. 

Afin de poser les premiers jalons d’une réflexion sur les rapports entretenus
à Avignon entre les cardinaux et celui qui put être leur antagoniste, le pape, il
a semblé pertinent d’aborder certains des acteurs de la vie curiale du temps et
le cadre dans lequel ils évoluèrent. Le personnel des chapelles, que celles-ci
soient au service du pape ou de ses cardinaux, fut en effet recruté pour appor-
ter aux célébrations liturgiques ordonnées par leur maître un prestige particu-
lier. D’autre part, les auteurs de sources normatives firent de leur description
des maisons, pontificale comme cardinalices, des projets bien plus politiques
que leur apparente sècheresse pourrait le laisser croire. Par ces deux ap-
proches complémentaires, nous proposons non de retracer d’éventuels cou-
rants ou échanges culturels, mais plutôt d’étudier les implications plus pro-
fondes des ressemblances ou différences des cours pontificale et cardinalices.

La structure des chapelles, entendues ici dans l’acception contemporaine du
terme et non comme le synonyme de maisonnée qu’il a parfois dans les
sources médiévales, ne connaît guère de différence selon qu’elles soient situées

Une cour avignonnaise parmi d’autres ? Chapelles et organisation
curiale pontificales face à leurs homologues cardinalices à l’époque
du Grand Schisme d’Occident*
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dans un hôtel cardinalice ou au palais pontifical. Des officiers exercent des
charges à l’intitulé identique, tout en partageant des profils socio-culturels
comparables. 3 Il s’agit de clercs, souvent non-ordonnés, un état de fait que les
sources normatives n’évoquent qu’incidemment. Peut-être peut-on voir dans
cette attitude un malaise des auteurs vis-à-vis de personnages qu’ils auraient
considérés, sinon comme “inférieurs”, à tout le moins “indignes” de telles res-
ponsabilités. Mais plus certainement est-ce là une façon de composer avec un
état de fait inévitable et duquel il ne convient plus, ou pas, de débattre, puis-
qu’il est déjà constaté pour la période de la résidence avignonnaise de la pa-
pauté d’avant le Schisme.

Le magister capelle occupait le rang le plus élevé dans la hiérarchie, ainsi
qu’en témoignent son titre et le fait que la charge ne semble, d’après ce que les
sources nous laissent deviner, jamais simultanément occupée par deux per-
sonnes. Outre l’administration quotidienne de la chapelle, c’est-à-dire le paie-
ment de son personnel, la gestion de son trésor – qui comprenait les livres –
ou encore l’achat ou l’entretien du matériel nécessaire à la liturgie, le magister
était en charge de cette même liturgie. 4 À partir de la seconde moitié du XIVe

siècle, on constate que les magistri de la chapelle du pape sont tous d’anciens
capellani capelle, ce qui peut nous amener à les considérer comme ayant déjà
une expérience profonde des pratiques liturgiques, y compris musicales. 5

Il n’y a pas loin à considérer qu’il dut y en aller de même pour les chapelles
des cardinaux, l’exemple d’Ancelin Alandeluye qui passa de tenor à magister
capelle du cardinal Pedro de Luna allant d’ailleurs dans ce sens. On notera
toutefois qu’après l’élection de son maître au souverain pontificat, Ancelin ap-
paraît dans les sources comme n’occupant que, serait-on tenté d’écrire, le rôle
de capellanus capelle du nouveau pape. 6 Plusieurs explications à cette situation
sont envisageables, que les sources, malheureusement, ne nous permettent pas
encore de départager : Ancelin n’avait pas les capacités de diriger une telle
chapelle ; il préféra se concentrer sur les aspects liturgiques ; il ne fut promu
maître de la chapelle cardinalice qu’à la suite de l’absence d’une personne
mieux qualifiée ou encore celui qui occupa la charge de magister capelle du
pape, en l’occurrence Jean de Moley, aussi connu comme compositeur et an-
cien maître de la chapelle de Clément VII, 7 put faire valoir d’autres capacités.

Aux côtés du magister, d’autres charges sont octroyées au sein de la chapel-
le qui traduisent clairement la pratique liturgique, et donc en partie musicale,
de leurs détenteurs. Il est toutefois extrêmement compliqué d’établir une nette
division des tâches entre les capellani capelle et les cantores capelle, aux côtés
desquels on peut rencontrer des tenores capelle, faisant des premiers les res-
ponsables de l’aspect matériel – le ravitaillement sous toutes ses formes, pour
le dire autrement – de la chapelle et les seconds les seuls chanteurs de celle-
ci. 8 Une telle distinction négligerait que tout clerc doit être en mesure de
prendre part aux cérémonies religieuses, qui comportaient des morceaux mu-
sicaux ou chantés. De plus, elle reposerait sur des documents impropres à la
supporter puisque initialement composés non pour décrire une chapelle mais
bien pour identifier des prétendants à des bénéfices ecclésiastiques. Le danger



UNE COUR AVIGNONNAISE PARMI D’AUTRES ?    143

demeure toujours que, volontairement ou non, une fonction ou une titulature
ait été confondue avec une autre par les auteurs des sources à notre disposi-
tion, brouillant ainsi les rares pistes dont dispose l’historien. Par ailleurs, l’on
rencontre des personnages qui au cours de leur carrière furent aussi bien qua-
lifiés, par exemple, de cantor que de capellanus capelle. 9 Enfin, les sources sont
claires à ce sujet, les officiers, qu’ils soient pontificaux ou cardinalices, exer-
çaient régulièrement plusieurs missions simultanément, les gages de l’une per-
mettant de compléter les gratifications reçues du fait d’une autre afin de main-
tenir un niveau de vie décent. 10 Cet état de fait se retrouve par exemple chez
les peintres, 11 mais également chez des officiers en charge de questions qui
pourraient paraître plus “prenantes”, au sein des rote, chancellerie ou encore
Chambre apostoliques. Cette multiplication des charges de niveaux hiérar-
chiques comparables – que l’on trouve également décrite, si pas encouragée,
dans une description d’un hôtel cardinalice sur lequel nous reviendrons en dé-
tail plus bas – 12 a donné naissance à la judicieuse expression de “carrières im-
mobiles”, sous la plume de Philippe Genequand. 13 Ajoutons enfin, afin
d’achever la description du personnel des chapelles, qu’il existait une sorte de
zone grise, non décrite dans les sources normatives, 14 composée d’assistants à
qui les documents de la pratique attribuaient les titres de clericus, le plus fré-
quent, serviens, socius ou scolaris capelle. On notera enfin le cas du presbiter
capelle, que l’on peut considérer doté de responsabilités liturgiques plus im-
portantes, puisque vraisemblablement liées à l’Eucharistie. 15

Si les structures semblent fort comparables, qu’en est-il des individus qui les
composent, qui les font vivre ? Sont-ils différents, ce qui, le cas échéant, mar-
querait une opposition nette entre la population d’une chapelle cardinalice et
celle d’une chapelle pontificale ? L’historiographie tend à considérer que la
papauté d’Avignon a exprimé un fort intérêt pour les clercs des diocèses de la
France du Nord et des Pays-Bas méridionaux au moment de peupler ses cha-
pelles, du fait de leur excellence et de leur originalité dans la pratique de l’ars
nova, qui luttait alors pour s’imposer, ce qui sera réussi finalement assez rapi-
dement, en bord de Rhône, avant de se généraliser chez les princes laïques de
toute l’Europe. La période du Schisme est vue traditionnellement comme
l’apogée de cette tendance. Notons toutefois que le principal responsable de
cette vision des choses est Andrew Tomasello dans son ouvrage Music and Ri-
tual at Papal Avignon qui n’avait travaillé que sur un matériau édité où les pu-
blications de l’Institut historique belge de Rome, focalisées sur les quatre dio-
cèses de Thérouanne, Cambrai, Liège et Tournai, se taillaient la part du lion.
On voit immédiatement le biais dont souffre l’ouvrage. 16

L’exploitation des sources d’archives inédites ne semble toutefois pas venir
contredire cette importance des diocèses septentrionaux, parmi lesquels nous
comptons ici les régions champenoises et lorraines. En témoigne la population
des magistri, cantores et tenores tout comme celle des capellani capelle, majori-
tairement originaire des diocèses du Nord, 17 tandis que le diocèse d’Avignon
ou ses circonvoisins paraissent fournir des effectifs comparables à ceux des ré-
gions les séparant des Pays-Bas. 18
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Une esquisse quantitative de la composition des chapelles est toutefois plus
complexe. Les sources à notre disposition étant principalement des registres
de suppliques, il est impossible d’avoir des informations solides sur la durée
du service des officiers aux ordres des cardinaux. Ces sources sont en effet fré-
quemment antidatées, ne sont pas régulièrement composées, ont pu ne pas
concerner tous les clercs fréquentant les cours des princes de l’Église, furent
rédigées par des scribes pouvant commettre des erreurs ou être floués par des
impétrants retors et ne sont pas toutes conservées. 19 Les informations que
nous livrons ici n’ont donc pour unique objectif que de fournir un ordre
d’idée, une estimation a minima. Dans tous les cas, les sources normatives ne
se révèlent gère utiles puisque les recommandations relatives à la gestion des
maisons cardinalices, si elles évoquent la chapelle, ne jugent pas nécessaires
d’en définir la taille. Peut-être doit-on voir dans ce silence la traduction d’atti-
tudes variées de la part des prélats, à moins que la norme du temps n’ait été
suffisamment connue pour rendre inutile de la consigner par écrit. La chapelle
papale – composée théoriquement d’un magister, de douze cantores et de deux
clerici, une recommandation à laquelle la pratique de l’époque de Clément VII
(1378-1394) semble globalement adhérer – 20 fait donc office de point de réfé-
rence, sans qu’il faille nécessairement y voir un modèle. Afin de tenter de mi-
nimiser les problèmes liés à l’exploitation des suppliques, nous proposons ici
de nous concentrer sur les quatre années s’étant écoulées entre l’élection de
Benoît XIII (1394) et la première soustraction d’obédience dont il fut victime.
On peut ainsi raisonnablement avancer que les suppliques portant la date de
la première année du règne furent dans leur grande majorité soumises au plus
tard en 1398. 21 Les membres des chapelles présents dans les suppliques de cet-
te année ont donc eu quelque chance d’exercer leur art simultanément. Les ef-
fectifs que révèlent ces sources sont, toutefois, assez peu élevés, sans qu’il soit,
là non plus, possible d’en saisir les raisons : structures de taille plus modeste
que leur homologue pontificale, sources lacunaires ou perdues, clercs moins
enclins que d’autres à chasser les bénéfices ? Le cardinal limousin Pierre de
Vergne, l’un des plus éminents membres de la Curie, est celui pour lequel les
archives se montrent parmi les plus disertes. Elles permettent de lui connaître
un magister, cinq capellani et un clericus capelle, 22 une “richesse” qui se retrou-
ve chez Tommaso degli Ammanati, le “cardinal de Naples”, 23 ou Jean de Bro-
gny, proche de Clément VII. 24 Dans le même temps, toutefois, la chapelle d’un
acteur d’importance de la scène avignonnaise, et relais des intérêts français,
comme Jean de la Grange n’est connue qu’au travers de son seul magister. 25

Au final, les schémas de recrutement semblent avoir été comparables entre
chapelles papale et cardinalices tandis que la part prise par les clercs ibériques
demeure très modeste, malgré l’élection de Pedro de Luna en 1394. Une diffé-
rence apparaît avec les usages antérieurs au Schisme. Alors, le Nord frisait le
monopole, plus encore chez les cardinaux, tandis que les diocèses proches
d’Avignon faisaient pâle figure. 26 Désormais la base géographique de recrute-
ment s’est quelque peu élargie. Il s’agit peut-être là d’une trace du rôle d’Avi-
gnon comme carrefour où les formules musicales originaires des Pays-Bas au-
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raient été transmises à des clercs originaires du reste du royaume de France. 27

Dans ce cas, le Grand Schisme n’aurait pas constitué de frein à la vigueur mu-
sicale de la ville rhodanienne. On peut d’autre part supposer que l’adhésion
aux papes romains de certains diocèses des Pays-Bas, ou d’une part de ceux-
ci, 28 a pu forcer les cardinaux à trouver des chapelains dans d’autres régions,
sans que cela ne présage plus d’un changement que d’une continuité dans les
pratiques.

Comment cette vision “à hauteur d’hommes” s’articule-t-elle avec la
théorie ? Grâce au travail de Marc Dykmans, les chercheurs disposent, parmi
plusieurs textes relatifs à l’organisation des hôtels, pontificaux et cardinalices,
et des cérémonies qui prirent place à Rome ou Avignon et rédigés entre le
XIIIe siècle et le retour de la Curie sur les rives du Tibre, 29 d’“avisamenta pro
regimine et dispositione officiariorum et aliorum obsequentium domino nostro
pape in suo palatio”, achevés par François de Conzié, camerarius pontifical
sous les règnes de Clément VII, Benoît XIII, Alexandre V, Martin V, en 1409, à
l’époque de l’élection du premier pape de Pise, et d’une description des officia
principalia domus unius cardinalis, œuvre d’un camerarius anonyme aux alen-
tours des années 1409-1417. 30

En guise de mise en garde, on signalera que ces deux traités sont moins des
descriptions stricto sensu que des programmes, des propositions adressés à des
destinataires ayant exprimé le désir de découvrir ou de retrouver la structure
des cours des princes de l’Église “telle qu’elle devrait être”. Si ces textes n’ex-
priment jamais clairement de volonté de réforme, leur abord assez sec, des-
criptif, ne doit pas faire oublier qu’ils ont été mis par écrit pour une raison
précise, celle de suppléer une absence de modèle. C’est justement pour leur
caractère virtuel que ces textes nous intéressent ici. Ce qu’ils disent est en effet
moins la contingence des événements que, certes de façon détournée, les am-
bitions des uns et des autres. 

Une première comparaison des rubriques amène à voir une relative dispari-
té quantitative entre les volumes, du fait des responsabilités administratives et,
surtout, judiciaires, des cardinaux et des papes. Dans le même temps, le ponti-
fe semble disposer de plus d’offices à attribuer. Plus que d’un écho de la taille
supérieure de sa maison, il s’agit d’un souci du détail, ou plutôt de la division
du travail, plus développé lorsque l’hôtel papal est décrit. Parallèlement, de
mêmes responsabilités peuvent se voir attribuées à des offices différents, selon
que l’on se trouve dans l’entourage d’un cardinal ou dans celui du pape. Ainsi,
le soin de sonner la campana afin de marquer la fin de la journée et la fermetu-
re des portes ou le repas peut être confié au magister hospitii pontifical mais
aux camerarius et portiers cardinalices. Le magister aule d’un cardinal se trou-
ve à garder la vaisselle de l’hôtel de son maître de la même façon que le custos
vaxelle pontifical. Notons encore que les charges du magister hospitii du pape
se divisent entre le camerarius et le magister aule des cardinaux, ce dernier offi-
cier ayant de plus à exercer les devoirs du magister aule pontifical. On re-
marque également des charges qui ne semblent présentes que dans le palais
apostolique, à l’image de celles de maître des travaux ou de maître des eaux,
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mais dont les responsabilités, la supervision des entreprises architecturales et
du ravitaillement en eau, ne pouvaient pas ne pas être exercées dans les palais
des cardinaux. Ajoutons que l’on ne trouve pas de rubrique spécifiquement
consacrée au magister capelle des cardinaux, alors même que les documents de
la pratique nous permettent d’être sûr de son existence et que la description
de la maison cardinalice évoque son action, dans les quelques lignes consa-
crées aux cantores. La question du confesseur est apparemment plus problé-
matique. Le fait qu’il apparaisse parmi les familiers du pape est parfaitement
légitime 31 et son absence de la description de l’hôtel cardinalice ne doit pas
surprendre car l’attribution d’un confesseur est un privilège qui doit être
concédé par le pape, directement ou indirectement. Or, les curialistes, et a for-
tiori les cardinaux, bénéficièrent fréquemment de cet avantage, 32 ce qui in-
dique que la charge était bien exercée de façon régulière au sein des maisons
cardinalices, alors même que la description théorique de celles-ci ne pouvait
envisager comme une de ses parties ordinaires ce qui demeurait une adjon -
ction, théoriquement, extraordinaire.

Quand bien même les descriptions des hôtels dont nous disposons sont
toutes théoriques, on constate que leurs auteurs, différents, ne conçurent pas
différemment les rôles et fonctions des officiers. Certes, les intitulés peuvent
varier, mais le fond apparaît commun. Le fait même que ces ressemblances se
retrouvent dans des textes qui purent, jusqu’à un certain point, s’affranchir
des aléas du quotidien au moment de leur composition nous laisse découvrir
deux univers, la maison cardinalice, d’une part, la maison pontificale, de
l’autre, que l’on considère, au-delà des titulatures, comme profondément res-
semblants. Au surplus, les transferts de personnels entre l’une et l’autre mai-
son laissent croire que les différences qui devaient malgré tout exister n’empê-
chaient guère d’efficacement et rapidement appréhender les réalités du service
de l’un ou l’autre des princes de l’Église. 

Il est un deuxième point d’importance, qui est l’attitude de ces textes vis-à-
vis du Schisme. Ou plutôt leur apparente absence d’attitude. Nulle part n’en
est-il fait mention. Ce qui s’est développé à Avignon au cours des trois pre-
miers quarts du XIVe siècle est le point de référence de nos deux auteurs, et
peut ainsi être importé à Rome sans autre difficulté ; il semble d’ailleurs que
l’auteur du texte consacré aux maisons cardinalices ait été un fonctionnaire de
la papauté romaine. La validité de ces deux textes tient ainsi également à leur
fidélité à l’époque où l’Église était encore une. 33 Ces traités ont en effet pour
objet la gestion des hôtels, qui doit être assurée au-delà même des accidents
politiques, aussi dramatiques soient-ils, et sont rédigés alors que l’on espère
mettre un terme à la division de l’Église. 

Par ailleurs, la guerre du Schisme se livra aussi dans les pratiques du quoti-
dien. Sous peine de se disqualifier, les prélats des obédiences rivales se de-
vaient de les maintenir vivaces et “intactes”. Ne pouvait être prince de l’Église
celui qui négligeait de se montrer comme tel. Et ce combat devait être mené
autant par le pape, sommet visible de la hiérarchie ecclésiastique, que par les
cardinaux, qui, en dernier ressort demeuraient à la base de l’élection pontifica-
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le, et donc, de leur point de vue au moins, de la survie de l’institution. Le rôle
qu’ils considéraient devoir jouer se traduisit d’ailleurs par deux des phases les
plus dramatiques du Grand Schisme : la seconde élection de 1378, qui en fut le
point de départ, 34 et l’adhésion à la soustraction française d’obédience de
1398. 35 Il n’y a qu’un pas, qui nous semble pouvoir être franchi, pour rappro-
cher l’entretien d’une structure curiale voisine de celle du pape d’une rivalité
politique réelle, quand bien même celle-ci demeurerait longtemps “en puis-
sance”. Au surplus, cela démontre également l’inanité d’une division entre
personnels “politique” et “culturel” au sein des maisons cardinalices et ponti-
ficale. Tous, au fond, exprimaient la position, effective comme ambitionnée,
des cardinaux comme des papes dans le gouvernement de l’Église. C’est là
sans doute que réside la raison de l’absence de la rhétorique bien connue de
l’obligatoire modestie des entourages des princes ecclésiastiques.

Pour conclure, ces approches d’une problématique évidemment bien plus
vaste nous donnent à voir un pape qui ne se distingue pas fondamentalement,
dans les aspects les plus pratiques de sa vie quotidienne, des cardinaux dont il
faisait partie avant d’être élu par eux. Certes, le souverain pontife a bien
d’autres missions que l’entretien d’une chapelle et l’organisation de son entou-
rage. Il n’en reste pas moins que s’il dispose de plus de moyens que ceux qui
étaient ses collègues avant son élection, il n’abandonne pas leurs usages. On
peut se demander, évidemment, si ce n’est pas le modèle pontifical qui a été
imité par des cardinaux qui, une fois élus papes, feraient retour à l’idée origi-
nelle. Il semble pourtant, à voir ce qui arriva avec les praticiens de la musique
et de la peinture, à l’époque antérieure au Schisme, que les innovations struc-
turelles eurent bien lieu au sein des hôtels des cardinaux, dont les évolutions
se répercutèrent dans l’organisation de l’entourage pontifical. Il était, au sur-
plus, indispensable que les uns et les autres se fassent écho, d’une part pour
des raisons très pragmatiques de bon fonctionnement, d’autre part pour expri-
mer la force de cohérence de ceux qui, à l’époque, étaient en charge de solu-
tionner le Schisme et de donner à l’Église un gouvernement universel ne souf-
frant aucun contredit. Certes, en cela, les efforts ne furent que très indirecte-
ment couronnés de succès. Il n’en reste pas moins qu’une réflexion émergea
en Avignon, et sans aucun doute à Rome également, visant à renforcer le poids
d’une obédience par la cohésion de ceux qui avaient à l’incarner. Et il advint
que cette cohésion tendit jusqu’à un certain point à aplanir les différences hié-
rarchiques propres à la société ecclésiastique, renforçant par voie de consé-
quence le rôle et les ambitions des cardinaux.

NOTES
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hébergé par l’Université d’Oxford. Nous tenons à remercier Karl Kügle ainsi que les deux évalua-
teurs anonymes pour leurs remarques. Celles-ci sont en effet à l’origine de certains points développés
dans le présent article.
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